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Objectif du présent guide 
 

Ce guide montre comment s’inscrire au sous-programme de mainlevée avant paiement (MAP) dans le 

portail client de la GCRA. Il explique également comment déposer une garantie financière à votre compte, 

une étape nécessaire à l’inscription à la MAP. 

Une garantie financière doit être ajoutée au compte si l’importateur souhaite continuer à participer au 
programme de la MAP. Veuillez consulter les mémorandums D17-1-8 et D17-5-2 pour plus d’information. 
 

Public 
 

Ce guide est destiné aux types d’utilisateurs suivants de comptes d’importateurs et de courtiers : 

 Gestionnaire de compte d’entreprise (GCE) 

 Gestionnaire de compte de programme (GCP) 

 

  

https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-8-fra.html
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-5-2-fra.html
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Préambule 
 

La MAP est un privilège et vous permet d’obtenir la mainlevée des marchandises auprès de l’ASFC avant de 

payer les droits et les taxes, de reporter la déclaration en détail des marchandises et de reporter le 

paiement des droits et des taxes. Pour vous inscrire à la MAP, vous devez établir votre garantie financière. 

Vous pouvez verser une caution en espèces ou une caution électronique autre qu’en espèces pour 

maintenir votre observation au programme ou pour garantir une transaction.  

 

Pour plus d’information, veuillez consulter le mémorandum D17-1-8, Privilège de la mainlevée avant le 

paiement. 

 

Contact 
 

Communiquez avec le Centre de soutien à la clientèle de la GCRA si vous avez besoin d’aide 

supplémentaire. 

 

  

https://cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-8-fra.html
https://cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-8-fra.html
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/services/carm-gcra/support-fra.html
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1. Début de l’inscription au sous-programme de mainlevée avant 

paiement (MAP) 

 

1. Allez à la page du profil du compte du programme (Accueil ou Menu  Comptes et profils  Profil 

du compte du programme). 

 

 
 

2. Cliquez sur l’onglet Sous-programmes. 
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3. Cliquez sur Inscription à un sous-programme. 

 

 
 

4. Cliquez sur l’icône d’information à côté de l’un des sous-programmes de la liste pour en savoir plus. 
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5. Cliquez sur le bouton radio pour Mainlevée avant le paiement (MAP), puis cliquez sur S’inscrire au 

sous-programme. 
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6. Faites défiler l’écran jusqu’à Somme en compte-garantie calculée par le système dans la section 

Exigence de garantie calculée.   

 

La Somme en compte-garantie calculée par le système est le montant de la garantie financière (la 

valeur de la caution) que vous devez déposer dans votre compte pour adhérer à la MAP. 

 

 
 

  

Remarque : 

 

Le système détermine le montant de la garantie financière (la valeur totale de toutes les cautions) dont 

vous avez besoin pour la MAP. Ce montant dépend de la valeur des marchandises que vous avez 

importées au cours des 12 derniers mois. Si votre compte est nouveau, le montant de la garantie 

financière dont vous avez besoin dépendra du volume d’affaires que vous estimez pouvoir réaliser à 

l’avenir.  

 

Le montant de la garantie dont vous avez besoin peut changer au fil du temps, selon le volume de vos 

activités. L’ASFC vous enverra des avis dans le centre d’avis du portail lorsque vous devrez verser 

davantage de cautions pour demeurer dans la MAP. 
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7. Cliquez sur Oui ou Non pour répondre à la question Demandez-vous une modification de l’exigence 

de garantie calculée par l’ASFC ? Dans cet exemple, l’option Non est sélectionnée. Cliquez sur 

Démarrer.  

 

 
 

 
 

 
  

Remarque : 

 

En tant que nouvel importateur sans historique de transactions au cours des 12 derniers mois, le 

système calculera l’exigence de garantie à 0,00 $. Sélectionnez « Non » à la question si vous demandez 

une modification de l’exigence de garantie, puis cliquez sur Soumettre. Le système vous inscrira 

automatiquement au sous-programme de mainlevée avant paiement. 

 

 

Remarque : 

 

Si vous sélectionnez Oui à la question Demandez-vous une modification de l’exigence de garantie 

calculée par l’ASFC, vous devez alors indiquer le montant modifié et cliquer sur Soumettre. L’ASFC 

donne suite à cette demande. Le client recevra un avis avec un numéro de dossier et une demande de 

fournir des informations à l’appui de la demande de réduction. 
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8. Cliquez sur Ajouter une caution sous la liste des cautions. 

 

 
 

9. Choisissez le type de caution sur la page Verser un dépôt de garantie.  

 Si vous choisissez Espèces, passez à la section 2.1 — Déposer une caution pour l’inscription à la 

MAP — Caution en espèces. 

 Si vous choisissez l’option Autre qu’en espèces, passez à la section 2.2 — Déposer une caution 

pour l’inscription à la MAP — Caution autre qu’en espèces. 
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2. Déposer une caution pour l’inscription à la MAP 

2.1 Caution en espèces 

 

1. Sélectionnez Espèces. Cliquez sur Suivant. 

 

 
 

 
  

Remarque : 

Conformément au mémorandum D17-5-2, lorsque vous sélectionnez un dépôt (caution en espèces), 

vous devrez comptabiliser 100 % de « l’exigence de garantie calculée » sans exigence minimale. 

https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-5-2-fra.html
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2. Remplissez les champs obligatoires (marqués d’un astérisque *) sur la page Verser un cautionnement en 

espèce. L’ajout d’un numéro de caution ou d’un numéro de référence personnelle dans le champ Numéro 

de la caution est obligatoire et requis à ce stade. Il peut être ce que vous souhaitez utiliser pour votre 

référence. Cliquez sur Soumettre. 

 

 
 

3. Cliquez sur Effectuer un paiement sur la page Confirmation de dépôt réussi du cautionnement.  
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4. Saisissez le montant que vous souhaitez payer et cliquez sur Effectuer le paiement.  

 

 
 

 

  

Remarque : 

Soyez avisé que les prises d’écran dans le présent guide de l’utilisateur proviennent de plusieurs cas. 
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5. Une fois que vous avez lu les conditions d’utilisation, cochez la case à côté de J’ai lu et j’ai compris les 

conditions d’utilisation susmentionnées, et j’y consens. Cliquez sur En accord.  
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6. Saisissez les détails de votre carte. Cliquez sur Payer. 
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7. Une fois le paiement traité, vous verrez les détails de la transaction. Vous pouvez imprimer ou 

sauvegarder le reçu pour vos dossiers en sélectionnant le bouton Imprimer. Cliquez sur le bouton 

Précédent, pour poursuivre le processus d’inscription. 

 

 
 

8. Sous l’onglet 2. Ajouter une caution et soumettre, cliquez sur Attribuer un crédit. 
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9. Sélectionnez la ligne de montant de Dépôt de garantie (SD) appropriée et cliquez sur Soumettre. 

 

 
 

 
 

10. Vous recevrez un message de Confirmation de l’attribution réussie du crédit. Cliquez sur Retour à 
l’inscription pour poursuivre le processus d’inscription. 

 

 
 

  

Remarque : 

 

Le montant de Crédit total ouvert doit être égal ou plus élevé au Montant total de compensation afin 
de poursuivre. 

Remarque : 

 

Cela vous mènera à l’onglet Sous-programme et vous devrez cliquer sur l’icône $Dépôt dans la colonne 
Action, ce qui vous amènera à l’onglet de l’étape 1 Exigences de garantie. 
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11. Le système reviendra à l’onglet 2. Ajouter une caution et soumettre. Le statut est désormais Payé. 
Cliquez sur Soumettre la garantie. 

 

 
 

 
 

12. Vous recevrez un message de Confirmation de l’inscription. Vous êtes désormais inscrit pour cette 
caution en espèces. 

 

  

Remarque : 

 

Le montant de la Garantie totale doit être égal ou plus élevé que le Total de l’exigence de garantie afin 
de poursuivre l’inscription. 



 

19 
 

2.2 Caution autre qu’en espèces 

 

1. Sélectionnez Autre qu’en espèces. Cliquez sur Suivant. 

 

 
 

 
 

  

Remarque : 

Ce processus explique comment un PCC qui n’a pas de garantie financière de la MAP active peut 

générer une demande de garantie financière autre qu’en espèces dans le système. 

 

Conformément au mémorandum D17-5-2, lorsque vous sélectionnez une entente de garantie écrite 

(par exemple une caution autre qu’en espèces), vous ne devrez déposer que 50 % de « l’exigence de 

garantie calculée » avec un minimum de 5 000 $. Votre garantie sera doublée dans le « montant de la 

caution ». 

Le montant maximum requis pour une garantie financière est de 10 M$. 

 

https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-5-2-fra.html
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2. Remplissez les champs obligatoires (marqués d’un astérisque *) sur la page Verser un cautionnement 

autre qu’en espèces. Le champ Numéro d’obligation doit être rempli avec l’ID de l’instrument fourni par le 

fournisseur de garantie financière. Cliquez sur Soumettre. 
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3. Si vous êtes un importateur qui a saisi vous-même les détails de l’entente de garantie financière, votre 

statut sera le suivant : Sous l’approbation d’un garant jusqu’à ce que votre fournisseur de garantie 

financière l’approuve. Une fois votre entente de garantie écrite (EGE) acceptée, vous en serez informé. 

 

 
 

4. Une fois que vous recevez l’avis, vous devez retourner dans le portail afin d’examiner votre profil. Allez à 

la page Profil du compte du programme (Accueil ou Menu Comptes et profils Profil du compte du 

programme). 

 

  



 

22 
 

5. Cliquez sur l’onglet Sous-programmes.  

 

 
 

6. Faites défiler la page jusqu’à la section Demandes. 
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7. Dans la colonne Type de sous-programme, vous verrez votre demande d’inscription à la MAP. La colonne 

État indiquera le statut de la demande. Cliquez sur l’icône $Dépôt. 

 

 
 

8. Une fois approuvé, votre statut sera Actif. Pour finaliser le processus, cliquez sur Soumettre la garantie. 

 

 
 

 
  

Remarque : 

 

Le montant de Garantie totale doit être égal ou plus élevé que le Total de l’exigence de garantie afin de 
poursuivre l’inscription. 
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9. Vous recevrez ensuite cette Confirmation de l’inscription à la MAP, en utilisant l’option de caution 
autre qu’en espèces. 

 

 
 


